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Conseil d’ami, faites plutôt votre
malaise dans une ville qu’en zone

rurale et si vous ne pouvez faire autre-
ment, de préférence sur la voie publique
plutôt qu’à domicile ou en tout autre lieu
clos.

En ville, aux heures ouvrables, il n’est
pas impensable que vous soyez secouru
simplement en appelant un médecin et le
reste du temps que le SAMU, en cas de
besoin, vous envoie un véhicule équipé et
doté d’un équipage médical. Vous serez à
l’hôpital proche dans les meilleurs délais.

A Callas, Comps, Moissac…dans tout le
Var rural, c’est une autre paire de man-
ches et vous avez du souci à vous faire.
Comme les gardes ne sont plus assurées,
ne vous restent, en cas d’urgence, que les
secours du même nom..
Situation la plus favorable, fortement re-
commandée, l’incident intervient sur la
voie publique. En appelant le 18 vous
obtiendrez les pompiers qui arrivent habi-
tuellement dans des délais raisonnables.
Autrement vous devez appeler le 15 et
attendre que le Centre de Réception et de

Régulation des Appels (CRRA15) vous
réponde, ce qui prendra un certain temps.
Même si les pompiers sont sur place, ils
ne pourront intervenir.
Quand le centre 15 aura décroché, il vous
offrira le choix, ou de vous envoyer une
ambulance privée dans des délais indéter-
minés, ou de vous rendre au centre hospi-
talier le plus proche, par vos propres
moyens.
Si vous ne pouvez vous débrouiller tout
seul, il faudra attendre l’ambulance, jus-
qu’à une heure, une heure et demie selon
plusieurs témoignages.
Mais l’arrivée de l’ambulance n’est pas la
fin de l’aventure.

Le Maire de Moissac, lors de l’Assem-
blée Générale 2005 des Maires Ruraux, à
Néoules, rapporte :
« Le SAMU arrive : 1h30 pour faire 30
kms. Deux jeunes femmes gèrent l’ambu-
lance. L’une est enceinte et annonce
d’entrée que dans son état elle ne peut
brancarder. Ce sont les pompiers qui ins-
tallent le malade dans le véhicule privé
du SAMU. Début de la 4eme crise.

LIRE LA SUITE EN PAGE 8

FAITES LE 15
ET CROISEZ LES DOIGTS
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4 DOSSIER
RESPONSABILITE PENALE DES ELUS :

LA LOI FAUCHON CINQ ANS APRÈS

UNE QUESTION QUI N’EN FINIT PAS DE SE POSER

Après une série d’affaires ayant suscité la mobilisation des élus municipaux, la loi du 13 mai 1996
tenta de préciser la définition de la « faute involontaire », dans le but louable d’inciter les tribu-
naux à tenir compte des particularités de l’exercice des missions de service public.
Il y a désormais délit, en cas d’imprudence, de négligence, de manquement à une obligation de
prudence ou de sécurité, « sauf si l’auteur des faits a accompli les diligences normales compte
tenu le cas échéant, de la nature de ses missions ou de ses fonctions, de ses compétences ainsi que
du pouvoir et des moyens dont il disposait » (nouvelle rédaction de l’article 121-3 du Code pénal)
Échec total.

A la pointe du combat, l’AMRF publie en octobre 1999, un numéro spécial de « 36 000 commu-
nes» consacré à la responsabilité pénale des élus en matière de délits non intentionnels. Son titre
le résume : « Coupable puisque responsable ».

En janvier 2000, l’Assemblée Générale de l’AMRF à Lyon revient sur le sujet. Parmi les interve-
nants, Valéry TURCEY, Président de l’Union Syndicale des Magistrats, organisation profession-
nelle majoritaire.
D’autres actions suivent, la plus significative étant le lancement d’une pétition nationale. Recueil-
lant les signatures de 6 000 maires, elle sera remise au Garde des Sceaux, Marylise LEBRAN-
CHU, le 13 février 2001 par une délégation de l’AMRF (voir « 36 000 communes », mars 2001).

Entre temps, préparée par le rapport du Conseiller d’État Jean MASSOT, la loi FAUCHON, du
nom de son initiateur, avait été votée et publiée le 10 juillet 2000.
Le congrès de l’AMF en novembre allait pouvoir se dérouler dans la quiétude.

La loi FAUCHON se veut, en effet, une réponse équilibrée au problème posé.

Mais, au fait, de quel problème ?
Pour les élus locaux, le problème, c’est que la loi tienne compte de la nature très particulière de
leur fonction (élective), de leurs missions (assurer le service public et défendre l’intérêt général),
ainsi que du caractère très général et extensif de leurs responsabilités.

Pour les gouvernements depuis toujours (à l’époque celui de L. JOSPIN avec pour Garde des
Sceaux E. GUIGOU), c’est au contraire d’éviter que la législation en tienne compte, laissant cette
tâche aux magistrats.
Ceci, au nom du principe sacré d’égalité des citoyens devant la loi pénale ; en réalité par peur des
réactions des associations de défense de victimes et de leur impact médiatique, sur fond d’affaires
tragiques mal gérées (sang contaminé, amiante, hormone de croissance...) et d’autres où le délit
était manifestement intentionnel… Rien donc concernant directement les maires
C’est évidemment le point de vue du Gouvernement qui prévalut, pour les plus lucides, à com-
mencer par Pierre FAUCHON, comme un moindre mal.

L’exposé des motifs de la Loi du 10 juillet 2000 est des plus clairs :
« Le groupe de travail a écarté les solutions qui auraient conduit à donner un statut pénal particu-
lier aux élus locaux, par exemple la création d’un délit d’imprudence ou de négligence propre aux
élus locaux…La mise en place de procédures spécifiques tendant à faire des décideurs publics,
notamment des élus locaux, des justiciables spécialement protégés ne serait pas comprise par l’o-
pinion malgré son caractère très explicable. ».
On aura pesé les mots ! « Malgré son caractère explicable », en français standard, cela signifie :
« bien que ce soit parfaitement justifié. »
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Juriste d’emprunt dans cette assemblée de
juristes éminents, j’apporterai le point de
vue de l’élu d’une petite commune. J’ai
en effet été, pendant plus de vingt ans,
maire d’une commune rurale et je suis
actuellement premier vice-président de
l’Association des Maires Ruraux de
France. L’intervention de Maître Soulez-
Larivière m’a soulagé. Après celles de ce
matin, je me sentais bien seul et peu en
accord avec le concert de louanges, una-
nime à célébrer les bienfaits de la loi du
10 juillet 2000.
Je fais donc acte de repentance, préalable
et préventif, pour les incongruités que je
pourrais être amené à énoncer dans cette
maison qui privilégie tout ce qui est
« équilibré ». Pardonnez moi par avance,
une intervention qui risque de ne pas être
très équilibrée.
Pour moi, poser le problème de la respon-
sabilité des décideurs « en général »,
comme le fait la loi Fauchon, c’est s’in-
terdire d’apporter une réponse adaptée à
la nature du mandat local et à ses condi-
tions d’exercice effectives.
Vouloir traiter de la même manière, selon
les mêmes règles et les mêmes procédu-
res, les problèmes posés par la délin-
quance routière, les ratées médicales, les
accidents du travail et ceux découlant de
la responsabilité des élus locaux me pa-
raît être une gageure complète. Les res-
ponsabilités des décideurs et des acteurs
dans des affaires comme celles de l’a-

miante, des séquelles d’essais nucléaires
ou de la mauvaise gestion d’un grand
équipement source de bénéfices, ne sont
pas celles d’un maire confronté à un acci-
dent dans son centre aéré ; équipement
public, généralement maintenu à la force
du poignet, par la mobilisation des bon-
nes volontés au service de l’intérêt géné-
ral. Ni les situations, ni les statuts, ni les
moyens ne sont comparables.
On nous dit : les Français ne compren-
draient pas que l’on fasse un cas spécial,
s’agissant de délits non intentionnels, de
la responsabilité pénale des élus locaux,
même de celle des élus ruraux sans
moyens. Je n’en crois rien.
Nos concitoyens sont des gens normaux,
conscients des difficultés auxquelles sont
confrontés leurs maires et des moyens
dont ils disposent. Ils ne confondent pas
l’élu jugé pour un délit intentionnel, tel
le trafic sur les marchés publics, et l’élu
inquiété pour homicide involontaire ou
mise en danger d’autrui, alors qu’il n’y
est pour rien. Mon propos n’a rien de cor-
poratiste. C’est une position de bon sens,
celle, par exemple de Valéry Turcey,
alors président de l’Union Syndicale des
Magistrats : « Aujourd’hui les principes
sont battus en brèche et le paradoxe est
loi. La justice pénale, qui éprouve de plus
en plus de difficultés à réprimer les com-
portements volontairement malhonnêtes,
est amenée à condamner d’honnêtes im-
prudents comme s’il s’agissait de vérita-

Un concert de satisfactions de tout ce qui compte accompagna la publication de la loi. Seule,
l’AMRF continua à faire entendre une voix discordante.

Cinq ans plus tard, en mars 2006, à l’initiative heureuse de Pierre FAUCHON, un colloque au
Sénat, a tenté de faire le bilan de l’application de la loi éponyme.

Pour l’écrasante majorité des intervenants, à commencer par les plus hauts responsables de l’ins-
titution judiciaire (Garde des sceaux, Premier Président de la Cour de Cassation, Procureur géné-
ral de la Cour de Cassation, Avocat général près la Cour de Cassation), le Président de l’AMF, les
parlementaires, les représentants d’associations de victimes, le bilan est excellent.
Pierre FAUCHON, lui-même, n’en revenait pas !

Le but a été atteint : la loi du 10 juillet 2000 n’a pas apporté une « impunité corporatiste cho-
quante », n’a pas été une opération d’autoamnistie des élus. On respire !

Oui mais, comme se sont efforcés de l’expliquer quelques rares grincheux, elle n’a rien réglé…
Tel est le thème de l’intervention qui suit.

UNE INTERVENTION DISCORDANTE

http://www.pdfdesk.com


4

bles délinquants à la demande des victi-
mes. Et l’opinion toujours prompte à dé-
noncer le laxisme des juges ne s’en émeut
pas. Progressivement la distinction entre
les infractions volontaires et les délits de
négligence est en train de disparaître.
Tous coupables, voilà le verdict popu-
laire!» («Lettre aux gens honnêtes» Ed. Plon)

Pour le moins, la loi Fauchon n’a pas ap-
porté une « impunité corporatiste cho-
quante », n’a pas été une opération d’au-
toamnistie des élus. Mais elle n’a rien ré-
glé !
Madame Commaret (Avocat général près
la Cour de Cassation) s’inquiétait tout à
l’heure des risques d’inégalité de traite-
ment des personnes qu’aurait pu entraîner
la loi Fauchon. L’inégalité est bien là,
mais pas où on l’attendait. C’est désor-
mais le maire qui tient la place du lam-
piste.
Ainsi dans l’affaire du tunnel du Mont-
blanc, le maire, pourtant décideur subli-
minal, a-t-il été condamné plus lourde-
ment que l’auteur direct de l’incendie, qui
s’était pourtant enfui sans rien tenter pour
l’éteindre, ni donner l’alerte. Le maire de
Laguiole a, lui aussi, été condamné plus
lourdement que le conducteur de la da-
meuse directement responsable d’un acci-
dent de luge mortel, pour n’avoir pas
réuni la commission ad hoc et réglementé
la circulation de ces engins. L’absence de
réglementation est désormais plus grave
que le non respect des règles les plus élé-
mentaires de prudence par les conduc-
teurs d’engins et par les usagers.
L’inéquité c’est de réserver le même trai-
tement à des personnes placées dans des
positions inégales ; à ceux qui ne sont res-
ponsables que d’eux-mêmes, comme aux
responsables du bon usage de quelques
compétences et aux responsables de tout,
ou presque. Comme l’enseignait Aris-
tote, il y a deux formes de la justice :
« selon l’égalité » et « selon la propor-
tion ».
Je ne sais pas si tout le monde se rend

bien compte des obligations, donc des

motifs d’incrimination, d’un maire. Je
vais donc vous en présenter une première
liste :
Ø distribution de l’eau ;
Ø assainissement collectif et individuel ;

distribution des repas dans les cantines
ou le CCAAS ;

Ø état de la voirie communale et rurale ;
Ø éclairage des passages ;
Ø immeubles insalubres et menaçant

ruine ;
Ø sécurité des personnels communaux

dans tous les secteurs ;
Ø sécurité des enfants à l’école et durant

les transports scolaires, des baigneurs
et usagers des équipements de bain,
des bénéficiaires des fêtes locales, des
salles et des multiples équipements
municipaux ;

Ø contrôle des établissements recevant du
public, des ouvrages de distribution
de l’énergie électrique, des manèges
forains et des animaux de cirque ;

Ø police des chiens dangereux, des chats
galeux et des débits de boissons ;

Ø contrôle des ventes au déballage, de la
salubrité des marchandises au mar-
ché ;

Ø inspection sur la fiabilité du débit de
celles qui se vendent au poids ou à la
mesure ;

Ø destruction des déchets, y compris ceux
déposés en fraude le long des routes
ou au cœur des forêts ;

Ø protection de l’eau et de la montagne,
du littoral, du sommeil des gens et de
la tranquillité des poissons ;

Ø protection contre l’incendie des forêts et
la vie privée ;

Ø état civil, marchés publics, droit des sols
et de l’urbanisme ;

Ø contrôle des associations subvention-
nées et des vaccinations ;

Ø prévention des accidents, des fléaux ca-
lamiteux, des pollutions de toute na-
ture, des catastrophes naturelles, des
maladies épidémiques ou contagieu-
ses, des émeutes, etc.

Ce catalogue à la Prévert des fonctions
municipales renvoie à autant de textes
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réglementaires et de motifs d’incrimina-
tion : plus de 10 000 ! Ce « kilo décalo-
gue », souvent ésotérique, s’impose aux
maires. Et l’on refuse d’admettre qu’il ne
leur est pas possible de prendre toutes les
précautions, dans tous les domaines, tout
le temps ; les budgets étant limités, il faut
pourtant choisir entre les urgences.
Le raisonnement suivi dans l’affaire de
l’avalanche de Chamonix est très révéla-
teur. Le maire a été condamné bien qu’il
ait mobilisé le comité consultatif
« Sécurité avalanches et risques naturels »
local, composé de tout ce que la vallée
compte de compétences en la matière. Le
comité ayant hésité à prendre les déci-
sions qui auraient pu éviter la catastrophe,
le maire aurait dû passer outre et repérer
parmi la centaine de couloirs d’avalan-
ches que compte Chamonix, celui qui al-
lait être sinistré. Il lui a aussi été reproché
de ne pas avoir utilisé des cartes de ris-
ques, dont les rédacteurs du PPR n’a-
vaient pas cru devoir tenir compte.
A tous les coups le maire gagne ! S’il ne
sollicite pas ou ne suit pas l’avis des spé-
cialistes et des multiples comités Théo-
dule qui font le charme de la démocratie
locale il lui en est fait grief ; mais s’il les
consulte et les suit aussi.
Le raisonnement est imparable : là où il y
a victime, il y a nécessairement faute,
nécessairement un responsable de la faute
et donc un coupable, responsabilité et
culpabilité étant désormais confondues.
Le maire, responsable de tout comme on
vient de le voir, sera donc forcément un
jour coupable de quelque chose. Il n’a
même pas la possibilité, offerte aux chefs
d’entreprises, de déléguer une part de ses
responsabilités.
Je ne vais pas m’attarder sur les problè-
mes de moyens, problèmes dont vous êtes
tous conscients. Il y aurait pourtant à dire,
la jurisprudence postérieure à la loi Fau-
chon, censée obliger les magistrats à ap-
précier les situations « in concreto »,
laisse parfois rêveur. Ainsi, le maire
d’une petite commune du sud de la
France, a-t-il été condamné, suite à une

électrocution lors d’un bal, pour ne pas
avoir suppléé lui-même au manque de
moyens de la collectivité. Présent sur les
lieux au moment du drame, il n’avait pas
vérifié l’installation électrique ni fait lui-
même ce qui s’imposait.
Pour la Cour de Cassation, « le maire
d’une commune de 870 habitants n’ayant
que quatre employés communaux, se doit
d’être d’autant plus présent que sa com-
mune est plus petite. ». Cela ne s’invente
pas. Là aussi, à tous les coups le maire
gagne : s’il n’utilise pas ou mal les
moyens dont il dispose et s’il en manque
de ne pas faire le travail lui-même.
L’essentiel pourtant est ailleurs. Il est,
comme je l’ai dit au début de mon inter-
vention, dans le refus de considérer la
spécificité du statut et de la fonction des
élus locaux. Contrairement aux chefs
d’entreprises, aux médecins, aux avocats
etc., ce ne sont pas des professionnels. On
n’élit pas un maire pour ses compétences
d’électricien, d’épidémiologiste ou de
météorologue. Les élus représentent leurs
concitoyens pour décider, en leur nom, de
l’intérêt général, pas pour leur vendre des
services. Cette responsabilité proprement
« politique » n’est pas de même nature
que celle du professionnel, sollicité et ré-
munéré pour son savoir-faire supposé. Ne
pas faire de différence entre
« l’administration d’une commune au
nom de l’intérêt général et de ses conci-
toyens », « rendre la justice au nom du
peuple français » et des services tertiaires
mercantiles, c’est rendre inévitable l’in-
crimination des maires et des magistrats.
L’Association des Maires Ruraux de
France a constamment souligné le danger
à confondre les responsabilités de nature
politique (tout en n’étant pas des
« politiques » au sens courant du terme,
jugeant « au nom du peuple français », les
magistrats n’en exercent pas moins une
fonction éminemment politique) et de na-
ture personnelle, professionnelle ou entre-
prenariale.
Cette confusion ne pouvait que déboucher
sur la mise en cause personnelle des juges
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pour les conséquences de leurs décisions.
Nous y sommes. Il serait donc temps de
redonner vie à quelques distinctions es-
sentielles et en particulier, temps de ne
plus confondre l’administration d’une
commune, la direction d’un pays, l’exer-
cice de la justice avec les autres formes
d’activités. Réduire la fonction politique à
une activité managériale c’est réduire la
communauté des citoyens à une assem-
blée d’usagers, dissoudre la sphère publi-
que dans la sphère privée. Mais peut-être
est-ce le but ?
J’ai toujours pensé que la loi du 10 juillet
2000 ne résoudrait rien et je m’en étais
expliqué à l’époque avec le sénateur Fau-
chon que je ne connaissais pas encore
personnellement. Les jurisprudences ré-
centes confirment, malheureusement, le
pronostic. De simples arrêts de bon sens
ne font pas un progrès.
Condamner uniquement au civil un maire
n’ayant pu empêcher des enfants de jouer
mortellement avec des cages de football
amovibles, remisées et cadenassées dans
un coin de stade, est-ce une innovation
jurisprudentielle significative ? Admettre
que les bords de falaises de l’Île d’Oues-
sant qui n’appartiennent ni au domaine
public ni au domaine privé de la com-
mune, sont des lieux si évidemment dan-
gereux qu’il ne saurait être reproché au
maire de ne pas l’avoir signalé par des
pancartes, l’est-il plus ?
Les affaires de l’avalanche de Chamonix
et de l’électrocution lors d’un bal, évo-
quées plus haut, d’autres comme celle du
maire condamné en appel pour ne pas
avoir empêché l’ivrogne chauffard du vil-
lage de percuter un défilé signalé par un
adjoint en tête de colonne, montrent clai-
rement que la machine à fabriquer des
coupables fonctionne toujours selon la
même logique : remonter de l’accident au
responsable/ coupable.
Comme le souligne une étude de la juris-
prudence postérieure à la loi du 10 juillet
2000 réalisée par le cabinet Landot pour
le compte de l’ANEM, le résultat de la loi
Fauchon n’est pas une meilleure prise en
compte par le juge des conditions d’exer-
cice réelles du mandat local mais…un

souci plus grand dans la motivation de ses
décisions. Encore une fois, la solution aux
problèmes de fond est recherchée dans un
supplément de formalisme. « Aucune doc-
trine claire n’apparaît de la part du juge
du fond quant au traitement
des infractions non intentionnelles com-
mises par de élus, conclut l’étude Lan-
dot : tout exemple est aussitôt démenti
par un contre exemple ; on observe certes
des tendances (…) mais chacune connaît
des exceptions ».
Les tendances, c’est que la Cour de cassa-
tion applique la loi avec sévérité, les tri-
bunaux correctionnels et les Cours d’ap-
pel en restant souvent à la législation an-
térieure, « si bien qu’il est permis au-
jourd’hui de s’interroger sur un éventuel
retour de la jurisprudence à ce qui était
de mise avant la réforme ». A part ça,
tout va très bien, madame la Marquise : la
loi Fauchon n’a pas débouché sur une
« auto amnistie » des élus !
Que le contentieux relevant de la législa-
tion Fauchon tienne apparemment une
faible place dans le contentieux global ne
saurait être une consolation pour les élus
locaux.
De chiffres réels mal connus on ne saurait
inférer que ce contentieux a réellement
diminué. Le rapport du Cabinet Landot
note une « forte opacité » en la matière,
une « forte imprécision sur ce qui se fait
réellement » et qui trouve peu d’écho
dans la littérature juridique. Peu d’affaires
remontent jusqu’à la Cour de Cassation et
l’on ne sait si c’est le signe de leur faible
nombre ou de la réticence (probable) des
élus à prolonger une procédure qu’ils vi-
vent très mal.
Serait-il réellement faible, ce contentieux
n’en conserverait pas moins sa valeur
symbolique. Les élus locaux, dans leur
écrasante majorité, gens dévoués au ser-
vice de leurs concitoyens, tentant coura-
geusement de faire au mieux avec le peu
qu’ils ont, ne supportent plus cette épée
de Damoclès pénale sur leur tête.
Ils le vivent comme un désaveu. Il faudra
bien un jour leur apporter une réponse sur
le fond ou se résigner à les voir tirer leur
révérence.
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En bref...
DROIT DE PREEMPTION

Le Conseil d’État a jugé le 6 février 2006,
qu’une décision de préemption est légale
même si elle ne s’accompagne d’aucune me-
sure d’urbanisation ni d’aucune réalisation
d’équipement.
En l’espèce, la commune de Lamotte-
Beuvron, s’était contentée de mettre à disposi-
tion d’une société, dans le cadre d’un bail, un
bien préempté, pour lui permettre d’étendre
son activité.

CDPPT

La séance du 31 mars 2003 de la Commission
départementale de Présence postale territoriale
a été consacrée à la présentation de la Banque
postale ainsi qu’à diverses questions locales.
Question courrier, ce n’est pas très brillant : à
peine 60% du courrier arrivant et sortant du
département est traité à J+1. Une solution,
comme vient de l’écrire R ALFONSI, Prési-
dent de la CDPPT, au Président BAILLY,
consisterait à assurer la liaison aérienne par
Hyères, plutôt que par Marignane. Autre idée:
rétablir le bon vieux train postal.
Question modernisation : six bureaux vien-
nent de bénéficier d’un « rafraîchissement » :
Nans, La Cadière, La Roquebrussanne, Gon-
faron, Aups et Lorgues.
En 2005, les facteurs ont reçu 50 vélos
« nouvelle génération ».
C’était notre rubrique : Le développement
durable fait rage à La Poste..

CONTRATS DE PROJETS

Fin mars, Christian ESTROSI est venu pré-
senter, en Préfecture de région, les Contrats
de plan État/Région nouveaux ou Contrats de
Progrès 2007/2013.
Partant de l’évidente difficulté des Régions à
exécuter leurs Contrats de plan, le Gouverne-
ment en déduit qu’il est inutile de mobiliser
des crédits sans savoir s’ils pourront être dé-
pensés. Les Contrats de Projets ne fixeront
donc plus d’enveloppe globale mais l’État,
après négociation, dira les opérations qu’il
entend soutenir, les crédits non consommés
dans les 18 mois devant être restitués.
Sur le principe, rien à redire. Inutile de geler,
des années à l’avance, des crédits importants

sur des opérations dont les dossiers techni-
ques, fonciers, administratifs etc. ne sont pas
bouclés, ce qui peut prendre des années.
Où l’on est plus rêveur, c’est quand on vou-
drait nous faire croire que 18 mois est un délai
réaliste pour programmer et réaliser des équi-
pements comme la traversée de Toulon, la
LGV et même des opérations de rénovation
urbaine. Les collectivités locales s’engage-
ront-t-elles à programmer de tels équipements
sans savoir le niveau d’intervention de l’État
et même s’il répondra présent?
Sous prétexte de saine gestion financière,
c’est le principe même de la planification qui
est remis en cause.

A regarder de près, on s’aperçoit aussi que
changer le nom des Contrats de plan permet à
l’État de ne pas honorer sa signature.
Si, en effet le volet routier du précédent
Contrat de plan sera financé à 100%, en dé-
cembre 2006 l’État ne financera plus les au-
tres programmes. Or le Contrat de Plan fin
2005 n’avait été exécuté qu’à 65,4%. Même si
l’on atteint 80% fin 2006, comme pense le
Ministre, le compte n’y sera pas, d’autant
moins que les difficultés d’exécution, sont
imputables aux retards de l’État.

Fin 2004, derniers chiffres publiés par le CES
PACA, la Région avait engagé 66,1% des ses
crédits, l’État seulement 53,9%, d’où un taux
de réalisation global du Contrat de plan de
59,9% (théoriquement il aurait dû être de
71,4%.)

Certes, Christian ESTROSI a promis une ac-
célération de l’histoire en 2006 mais l’objectif
de 80% en fin de contrat n’est pas garanti.
C’était notre rubrique: si l’emballage est plus
beau, ce n’est pas forcément le cas de ce qui
est à l’intérieur.

CALENDRIER ELECTORAL

B.Hortefeux a récemment déclaré qu’il appar-
tiendrait « à la future majorité de préserver ou
de modifier » le calendrier électoral pour les
municipales. D. de Villepin est, lui, opposé à
toute modification du calendrier voté en dé-
cembre 2005.
C’était notre rubrique: nous vivons dans un
État de droit ...quand il n’est pas de travers !
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AMRV Crédit Agricole Draguignan

C’est le pompier qui explique comment
positionner le malade et suggère le mas-
que à oxygène. Impossible d’ouvrir la
bouteille dont le robinet est trop serré.
C’est encore un pompier qui débloque le
robinet.
Deux heures après la 1erecrise, le malade
peut quitter son domicile pour l’hôpital
de Draguignan qu’il atteindra trois-
quarts d’heure plus tard. Les pompiers
eux ont réagi en 12 minutes. »

Ce témoignage n’a rien d’une rareté fol-
klorique, l’empire varois de Père UBU
s’étend bien jusqu’aux secours d’ur-
gence. Étonnant, mais ainsi.

Il serait pourtant bien temps de tirer la
leçon des faits : en zones rurales, le cen-
tre 15 est incapable d’assurer un service à
la hauteur de ses missions alors que géné-
ralement les pompiers le peuvent. Pour-
quoi ne pas redéfinir les missions et les
tâches, ne pas charger les pompiers non
seulement des secours sur la voie publi-
que mais aussi des interventions à domi-
cile ? Quitte, au besoin, à renforcer leurs
moyens en matériels et personnels médi-
caux, comme l’a suggéré le Maire de
Moissac à Néoules. Ce ne serait pas de
l’argent perdu, au contraire.
Confronté aux mêmes difficultés, le
Maire de Varages propose quant à lui de
désencombrer le 15 des appels non ur-
gents (de l’ordre de 70%), en créant un
numéro qui leur serait propre : le 8333.
Ainsi libérés des demandes de confort et,
en tous cas non urgentes, les CRRA 15
seraient plus accessibles.
L’idée mérite d’être creusée. Deux pro-

blèmes demeurent cependant : l’incapaci-
té constatée des moyens ambulanciers
privés ou hospitaliers à intervenir rapide-
ment en zones rurales, le tri des appels
qui ne peut être sérieusement laissé au
jugement des particuliers.

Des initiatives comme celles de la mai-
son médicale de garde du Gapençais ou
du 15 bis, dans le Pas-de-Calais, fournis-
sent des éléments de réponse, eux aussi
intéressants.
Créée par les médecins du secteur de
GAP, la maison médicale de garde assure
24 heures sur 24, la présence d’un méde-
cin libéral et d’une secrétaire. Un second
médecin est aussi d’astreinte, en cas de
surcharge, et pour les interventions à do-
micile justifiées.
Le 15 bis quant à lui, est le numéro du
Centre de Régulation des Appels Libé-
raux (CRRAL) du Centre hospitalier
d’ARRAS. Il regroupe les médecins libé-
raux adhérant à un système de régulation
des renvois d’appels en cas d’absents. Au
centre, un auxiliaire de régulation médi-
cale, spécialement formé, reçoit les ap-
pels. Comme d’ordinaire, la plupart,
après explications, sont renvoyés à un
traitement ultérieur, les autres aux prati-
ciens d’astreinte et les plus graves sur le
SAMU.
Des solutions réalistes existent donc.
Mieux vaudrait ne pas attendre l’incident
tragique pour songer à faire reculer l’em-
pire varois de Père UBU.

PIERRE-YVES COLLOMBAT
PRÉSIDENT DE L’AMR83

PREMIER VICE-PRÉSIDENT DE L’AMRF
SÉNATEUR DU VAR
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